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RÉUNION DU COMITÉ SYNDICAL DU MARDI 06 FEVRIER 2024 

à 18H30 

Salle des fêtes de MONTHYON 

 41 rue de la République 

77122 MONTHYON 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 I- APPROBATION DU COMPTE RENDU DU COMITÉ SYNDICAL 

• Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 19 décembre 2023 (transmis par mail le 30 
janvier 2024) 

II- INSTITUTIONNEL 

• Synthèse des réunions du Bureau Syndical du 16 janvier 2024 

Rapporteur : Monsieur DECUYPÈRE 

• Synthèse des décisions du Président (décisions n° 2023-55 à 2024-01) 

Rapporteur : Monsieur DECUYPÈRE 

III- FINANCES 

• Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2023 - Affectation 

Rapporteur : Madame VIELPEAU 

• Vote des Autorisations de Programme (AP) et des Crédits de Paiement (CP) 

Rapporteur : Madame VIELPEAU 

• Approbation du Budget Primitif 2024 

Rapporteur : Madame VIELPEAU 

• Montant de la participation des entités adhérentes au titre de l’année 2024 

Rapporteur : Madame VIELPEAU 

Signature feuilles émargement du Budget Primitif – Parapheur à faire circuler auprès des 
délégués 

IV-  PREVENTION 

• Convention de participation entre la CAPM et le SMITOM du Nord Seine-et-Marne relative à 
l’acquisition par ses administrés de composteurs et de lombricomposteurs  

Rapporteur : Monsieur POLLIEN 

• Extension d’un appel à projet pour l’installation de Give Box (boite à don) – Axe 5 : Les professionnels 

s’engagent 

Rapporteur : Monsieur POLLIEN 

• Pérennisation du versement de subvention pour l’acquisition d’un broyeur à végétaux à usage 
domestique ainsi que d’un kit mulching  

Rapporteur : Monsieur POLLIEN 

    V- QUESTIONS DIVERSES 
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Liste des délibérations : 

 

2024-03  Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2023 - Affectation 

2024-04  Vote des Autorisations de Programme (AP) et des Crédits de Paiement (CP) 2024 

2024-05  Approbation du Budget Primitif 2024 

2024-06  Montant de la participation des entités adhérentes au titre de l’année 2024 

2024-07 Convention de participation entre la CAPM et le SMITOM du Nord Seine-et-Marne 
relative à l’acquisition par ses administrés de composteurs et de 
lombricomposteurs  

2024-08 Extension d’un appel à projet pour l’installation de Give Box (boite à don) – Axe 5 : 
Les professionnels s’engagent 

2024-09 Renouvellement du versement de subvention pour l’acquisition d’un broyeur à 

végétaux à usage domestique ainsi que d’un kit mulching pour l’année 2024 et 

suivantes – Axe 4 : Eviter les biodéchets 

 

 

PROCHAIN COMITÉ SYNDICAL : le mardi 19 mars 2024,  

à la salle des fêtes de Monthyon 

 


